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ENTREPRENDRE

Les différentes économies

Tiers 
secteur

Privée

DomestiquePublique

 Economie privée

Echange marchand de biens et 

services

 Economie publique

Echange de services non marchand

 Economie domestique

Echanges de service domestiques et 

de voisinage

 Tiers secteur

A la croisée des 3 précédentes (d’où 

son nom), appelée aujourd’hui  

Economie Sociale et Solidaire



ENTREPRENDRE

Un modèle économique dominant

Le modèle actionnarial d’entreprise 

Société de capitaux
 Capitalisme

 TINA

 Maximisation du profit 

 L’avoir => le pouvoir et le savoir 

 Le territoire support 

 Les riches s’en sortent toujours… 



ENTREPRENDRE AUTREMENT

Faire de l’économie autrement

C’est possible et cela existe  L’ESS

 Faire des choix autrement :

•L’avoir, le pouvoir, le savoir

•Produire, Travailler, Répartir, Consommer 

 Concevoir l’économie autrement : 

•Humain au centre de l’économie

•Propriété privée ou publique Société de personne
•Socio-économie + éthique  Intérêt général



ENTREPRENDRE AUTREMENT

L’Economie Sociale et Solidaire

SOCIALE

 COOPERATIVE

 MUTUELLE

 ASSOCIATION

 + Fondation + Comité d’entreprise

SOLIDAIRE

 ENTREPRISE D’INSERTION PAR L’ACTIVITE ECONOMIQUE (IAE)

LOI ESS (31 juillet 2014)

 ENTREPRENEUR SOCIAL (Social business)



ENTREPRENDRE AUTREMENT

Un peu d’histoire
 Entreprendre autrement est une idée vieille comme le capitalisme :

Volonté de guider la production des biens et des services à partir des besoins de tous et non de l’intérêt 

de quelques uns et d’appliquer aux activités économiques les principes démocratiques qui régissent le 

système politique. Ce projet a été au cœur de la création de l’économie sociale à la fin du XIXe siècle,

au moment où ont fleuri les associations, les coopératives et les mutuelles. Puis, dans les années 1970, 

l’économie solidaire est apparue ; des réseaux se sont constitués pour trouver, à travers des entreprises 

d’insertion ou via le commerce équitable par exemple, une réponse à la crise que traversait notre 
société.

 Ces entrepreneurs un peu à part s’inscrivent dans un long héritage :

Au XIXe siècle, face aux dégâts engendrés par le capitalisme industriel, des réformateurs sociaux, des 

penseurs utopistes, comme Claude Henri de Saint-Simon et Charles Fourier et son Phalanstère, 

l’économiste Charles Gide ou l’industriel Jean-Baptiste André Godin et son Familistère cherchent 
d’autres solutions que l’étatisation des moyens de production.



ENTREPRENDRE AUTREMENT
Cinq grands principes fondateurs de l'économie sociale et 

solidaire.

 La liberté d’adhésion

 La non lucrativité individuelle

 La gestion démocratique

 L’utilité collective ou sociale du projet

 La propriété collective
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ENTREPRENDRE AUTREMENT

L’ESS pour tous !

 COMMENT ?

 Choix du statut (voir diapo 12)

 Accompagnement

 Financement

 TOURISME SOCIAL ET SOLIDAIRE

 Voir diapo 11

 ECONOMIE COLLABORATIVE



Formation « Découvrir Ekitour »

LE TOURISME SOCIAL

 Le tourisme social, une réalité forte en France (4/4)



www.les-scic.coop Economie Sociale et Solidaire Economie Capitaliste Economie Publique

édition du 22 nov. 2012 sociétés commerciales ou de forme commerciale

Mutuelles
Associations

loi 1901 ou 1908

Associations assujetties aux 

impôts dits "commerciaux"

loi 1901 ou 1908

SCIC

SA ou SARL

SCOP

SA, SARL,

SA, SARL, SAS,

EURL, EARL
SEM

Porteur de projets Militants
un groupe de personnes 

initiateur du projet
un groupe initiateur du projet 

et co-entrepreneur

un groupe initiateur du projet 

et co-entrepreneur (salariés, 

bénéficiaires, autres…)

co-entrepreneurs salariés entrepreneurs collectivités publiques

Qualité des membres

adhérents de la mutuelle

(à partir de 16 ans)

(membres soutiens possibles)

membre

(actif, d'honneur, soutien, 

sans droit de vote,...)

membre

(actif, d'honneur, soutien, 

sans droit de vote,...)

multisociétariat

dont obligatoirement salariés 

et bénéficiaires

plus au moins quelqu'un 

d'autre

salariés majoritaires apporteur de capitaux

personne morale de droit 

public = entre 51% et 85% du 

capital

autres personnes morales = 

minoritaires

Nombre minimum 

d'associés ou d'actionnaires
2 2

3 en SARL

7 en SA

2 en SARL

7 en SA

1 en EURL, EARL, SAS

2 en SARL,

7 en SA

7

Capital Non non non oui oui oui oui

place des Collectivité 

Publiques
adhésion possible adhésion possible

prise de part de capital 

possible

(pas plus de 20% pour les 

collectivités territoriales et 

leurs groupements)

non non oui

Expression du pouvoir

1 personne = 1 voix

modularité possible 

(délégués de section)

en principe 1 personne = 1 

voix

mais défini par les statuts

en principe 1 personne = 1 

voix

mais défini par les statuts

1 personne = 1 voix

pondération possible 

(collèges)

1 personne = 1 voix 1 action = 1 voix 1 action = 1 voix

Pouvoir des salariés Oui
non

toléré marginalement

non

toléré marginalement
oui oui

non 

(oui selon Code du travail et 

des sociétés)

non

Pouvoir des usagers Oui oui (si adhérent) oui (si adhérent) oui non non non

Acquisition de la 

personnalité morale

immatriculation au registre 

national des mutuelles 

(santé)

RCS pour mut d'assurances

déclaration

en préfecture et publication 

au JO

déclaration

en préfecture et publication 

au JO

immatriculation au RCS 
immatriculation au RCS 

inscription annuelle de la 

Scop sur liste ministérielle

immatriculation au RCS immatriculation au RCS

Publication annuelle des 

comptes

oui 

(autorité de contrôle des 

mutuelles santé)

non

sauf si subventions et dons 

atteignent 153 k€

non

sauf si subventions et dons 

atteignent 153 k€

oui oui oui oui

Révision coopérative Non non non oui oui non non

Distribution des résultats Non non non

non

oui avec encadrement très 

limitatif

oui 

limitation à la ristourne
oui oui

Partage des réserves Non non non non non oui oui

non non

Comparaison de quelques points statutaires ou règlementaires entre diiférents statuts juridiques


